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SAUMUR, 2 NOVEMBRE 

L'IMPOT SUR LE TRAVAIL 

Nous sommes loin des programmes mi-

nistérieU : « Pos d'emprunts, pas d'impôts 

nouveaux!... » 

M. Prytral, avec un cynisme parfait, 

nous propose pour endeau joyeux en l'an-

née anniversaire de 89 un impôt nouveau, 

plus odieux et plus lourd que n'importe 

quelle taxe de l'ancien régime. 
Limpôl sur le Revenu n'avait été jus-

qu'ici proposé par les théoriciens que 

comme impôt unique, devant remplacer 

avantageusement tous les autres. M. Pey-

Iral ne nous dore même pas sa pilule ; il ne 

nous coche pas que son impôt n'empêchera 

pas toutes les autres taxes d'exister, tua 

Non seulement ce projet atteint de nou-

veau les rentes qu'il dépréciera , la propriété 

foncière qu'il achèvera d'accabler, mais il 

pèsera encore sur le travailleur, sur celui 

qui ne possède d'autre revenu que celui de 

son travail. 

. Seront passibles de la taxe de 50 centimes 

0/0, dit le projet, les gains el profits résultant 

de l'exercice d'un commercé, d'une industrie, 

d'une entreprise, d'une occupation, de la pra-

tique d'un art. Cette taxe n'empêchera pos 

d'ailleurs le commerce, l'industrie et les 

professions libérales de payer les patentes 

déjà si lourdes auxquelles ils sont déjà assu-

jettis. Gela pourrait s'appeler : le double im-

pôt du travail. 
Par quels moyens le gouvernement s'en-

querra-t-il de ce que nous rapporte une oc-

cupation ou la pratique d'un art! Par un 

moyen bien simple quoique peu moderne, 

par une véritable inquisition. 

Cet impôt ne peut êlre efficace qu'à la con-

dition d'abolir la liberté individuelle, de vio-

ler l'intimité du foyer, de jeter à la rue nos 

papiers privés. On verra les agents du fisc 

dans nos fauteuils, épluchant les carnets 

de ménage, contrôlant les notes des four-

nisseurs, fouillant dans les lettres intimes 

sous prétextedechercher des lettresd'affàires. 

En principe, l'impôt est arbitraire, car si 

on laisse au particulier le soin de faire la 

déclaration de son revenu, l'Etat se réserve 

le droit de ne pas accepter sa déclaration et 

de le taxer comme il lui plaît. 

Ou voit d'ici la monstruosité du système. 

Pour protester contre l'abus de l'Etat, quel 

recours aura le contribuable? Il aura tout 

simplement la faculté d'en appeler de l'Etat 

à l'Etat lui-même, car on sera toujours 

jugé en uppel, comme eu première instance, 

par une commission de fonctionnaires d'a-

gents du fisc, en un mot par des serviteurs 
de l'Etat. 

Je ne vois pas bien d'ailleurs comment— 

même en admettant J'iaipertialité delà ju-

ridiction — on pourra se faire rendre jus-

lice. Voici un médecin qui fait sa déclara-

tion : il gagne six mille francs. « Teratota, 

dit le fisc, vous devez gagner bien plus que 

ça. Je vous cote, moi, à <2,000. Prou-

vez si vous voulez — et si vous pouvez 

— que vous ne gagnez pas 12,000 fr. par 
an. » 

Je me demande comment un médecin ou 

un avocat pourra prouver qu'il ne gagne pas 

12,000 fr. On peut, à la rigueur, prouver 

qu'on gagne telle somme..., mais prouver 
qu'on ne la gagne pas!.., 

Les patentes avaient été inventées pour 

remédier à cette impossibilité d'apprécier 

exaclement le revenu des professions libé-

rales, où les recettes ne laissent presque 

jamais de trace. Avec l'impôt Peytral, il fau-

drait mettre des garnisaires chez tous les par-

ticuliers, pour compter leurs recettes et voir 

s'ils ne se font pos en cachette un revenu 

spécial dans la pratique d'un art ou par une 

simple occupation. 

Sous le gouvernement républicain on a 

une tendance excessive à empiéter sur cette 

partie de la liberté individuelle qui s'abrite 

derrière les murs de l'habitation. Il ne suffit 

pas au ministère Floquet de lire nos lettres, 

il voudrait encore fouiller dans nos cartons. 

Cependant le loyer est tout ce qu'il y a de 

plus sacré, et si ou comprend l'ingérance de 

l'Etat dans la rue, on a au moins le droit 

d'exiger qu'il nous laisse à noire guise vivre 

chez nous. 

Les défenseurs de l'impôt Peytral — s'il y 

en a— diront peut-être que, sous le nom 

à'income tax, l'impôt sur te revenu est prati-

qué eu Angleterre. Cet argument ne signifie 
rien. 

Ce qui est véxaloire chez nous le serait 

beaucoup moins en Angleterre, parce que, 

dans cet heureux pays, les fonctions publi-

ques ne sont pas aux mains d'un parti dési-

reux de s'en servir pour molester ses adver-

saires, et que d'autre part l'administration 

anglaise comprend un très petit nombre 

d'employés, tous sérisux, au lieu de celte 

innombrable légion de petits commis indis-

crets, de surnuméraires potiniers qui en-

combrent les bureaux de nos administra-

tions. Je m'en rapporterais à la discrétion 

et au tact de certains fonctionnaires, tandis 

que je ne voudrais pas laisser traioer des 

secrets dans les bureaux où des petits jeunes 

gens désœuvrés passent quelques heures 

tous les jours à noircir un peu de papier et 

à griller beaucoup de cigarettes. 

I! faut noter en outre qu'en Angleterre 

presque tout le monde est commerçant, c'est 

à-dire possède des livres réguliers, authen-
tiques, et que sans autres investigations les 

déclarations ont toujours à leur appui le 

dernier inventaire. 

Je ne vois vraiment qu'un seul argument 

en faveur de l'impôt Peytral, c'est qu'il est 
tellement odieux, tellement vexatoire, et d'a-

vance si impopulaire, qu'on est tenté d'en 

souhaiter l'établissement pour le voir em-

porter dans un soulèvement universel de 

dégoût le régime et les hommes de la Répu-

blique. —- Louis BAUME. (Ecfat'reur.) 

-eiu£ 
Floquet peint par Zola 

Emile Zola traçait, il y a huit années, un 

portrait de M. Floquet. Nous croyons qu'il 

est intéressant de reproduire la partie de 

cette étude qui s'occupe de M. Floquet 

orateur : 

« Ainsi, M. Floquet n'est pas même un de 

ces ratés littéraires qui s'est jeté dans la po-

litique, après avoir rêvé le livre et le théâtre. 

C'est un médiocre sans fantaisie, une ambi-

tion têtue de petit homme, qui s'est juré de 

paraître grand un jour et qui a passé cha-

que heure de sa vie à ne pas perdre un 

pouce de sa taille. Dès le berceau, il a 

voulu être ministre, et il sera ministre de-

main, parce qu'on est toujours ministre à un 

moment donné, quand on le veut et qu'on 

n'a pas de génie. » 

M. Floquet est, en effet, devenu minis-

tre. Zola continue ainsi : 

<s Nous retrouvons l'avocat dans le dé-

puté. A la tribune, c'est la même face pâle, 

jetée en arrière, avec ses yeux vides et sa 

bouche crispée; c'est surtout la même voix 

sèche et irritante qui plonge l'auditoire dans 

un vague malaise. Aujourd'hui, la Cham-

bre s'y est un peu habituée ; mais les pre-

mières fois, on l'écoutail avec «ne sourde 

exaspération, à ce point que la gauche re-

doutait de le voir monter à la tribune, car il 

compromettait les meilleures causes, dès 

qu'il s'avisait de les défendre. 

» Comme orateur, il est désagréable, et 

n'a pus d'autre originalité. Il n'a ni la luci-

dité de M. Thiers, ni la puissance de M. 

Gambette; ni l'onction lettrée de M. Jules 

Simon, ni l'argumentation scientifique de 

M. Clémenceau. Il ploide sur une question, 

sans chaleur, sans méthode, un peu eu ha-

sard des arguments. Cela est quelconque. 

Je connais des avocats en province qui par-

lent beaucoup mieux. Et le pis est que la 

forme est d'une incorreclion stupéfiante. 
Non, jamais, on n'a lâché devant une Cham-

bre française un pareil galimatias ; cela de-

vient drôle à force d'être mauvais. Ouvrez la 

collection du Journal officiel, lisez n'importe 

quel discours de M. Floquet, complez les 

qui et les que, les répétitions, les tournures 

baroques, et surtout, dans ce massacre de 

langue, lâchez de comprendre. 

» Je sais bien qu'un député n'est pas tenu 

de savoir parler français. Où en serions-

nous, si l'on exigeait quelque littérature de 

nos hommes politiques! Les plus forts, ceux 

dont la puissance est indéniable, ont ce 

mépris de la rhétorique et même de la syn-

taxe. Mais, dans ce cas, lorsque l'on pro-
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LA-FILLE DU MENDIANT 
Par Emile BOSQUET 

Lorsque sa promenade achevée, Robert eût re-

conduit Mélusine à son écurie, il retrouva sa mère 

dans la salle à manger empilant encore les dr8ps, 

'e« serviettes, les chemises de la lessive qu'elle ve-
n&it Je faite sécher. 

— Eh bien ! el Mélusine? lui demanda-t-elle. 

— Mélusine a fini par entendre raison : j'eD 

Cadrai à bout. 

— Je n'aime pa9 à te voir tenter des dressages 
81 ''angereux ; mais tu ne m'écoutes pas. 

~~ J'ai rencontré ce malin une bien belle jeune 

^"ei Interrompit le jeune homme, eu glissant 
un 'égard à ses mouchoirs brodés. Qui est-
elle? 

— Comment puis-je le savoir? Il y a beaucoup 
de belles filles ici. Désigne-la moi autrement si tu 
veuj que j

e
 i

a
 reconnaisse : la beauté de ton goût 

De «était peut-être pas du mien. 

"* Celle-ci n'est pas une beauté à contester ; 
e|'e doit êtie du goût de tout le monde. Mais elle 

n est pas originaire de notre commune, car c'est la 

Première lois que je la vois. 

j — C'est la fille du mendiant ! 

—• Encore ! je m'en doutais pourtant. Pourquoi 

ne la fais-tu pas travailler ici au lieu de lui envoyer 

do l'ouvrage chez elle ? 

— Mauvais sujet ! 

— Tu me fais tort, ma mère ! Je suis curieux, 

mais honnête homme. 

— Je le sais bien, mon enfant. 

Et la mèie élreignit à pleins bras son ûls dont 

elle couvrit le front de baisers. 

La saison était au beau temps; pendant huit 

jours, Robert fil continuer ses exercices à Mélu-

sine, qui s'assouplissait de plus en plus. Pendant 

huitjours aussi, il rencontra la fille du mendiant, 

il avait remarqué qu'il était toujours sept heures et 

demie juste lorsqu'elle arrivait au point d'intersec-

tion du chemin vicinal de Saint-Pierre, qui était 

celui qu'il suivait en quittant sa demeure, avec la 

roule de Paris à Caen. Aussi avait-il eu la même 

exactitude scrupuleuse à la devancer à cette place 

pour avoir le plaisir de se trouver sur son pas-

sage. 

Il allait au-devant d'elle, plus ou moins loin, 

suivant qu'il avait pris de l'avance. Elle lui appa-

raissait sur le fond lumineux que lui faisait le so-

leil du matin en l'éclairant par derrière. Il l'admi-

rait de tous ses yeux, dont il avait bien soin de 

l dissimuler la curiosité avide lorsqu'il arrivait sur 

f la même ligue qu'elle, car il se gardait de l'effa-

roucher. Il no portait plus alors, autour de loi, 

qu'un regard vague et distrait, dans lequel elle 

semblait embrassée avec indifférence. Aussi osait-

elle, à son tjur, jeter un coup d'œil sur le beau 

cavalier. Mais si cette rencontre était pour lui le 

plus grand charme de sa promenade et pour elle la 

plus vive distraction de sa journée, cela pourtant 

ne tirait pas à conséquence. 

La semaine suivante, Robert parcourut encore la 

grande route à la même heure matinale ; mais il 

ne rencontra pas celle qui cherchait. Il en éprouva 

une déceplion et même quelque chose de plus, 

quelque chose comme une de ces souffrances vives 

et incisives qui traversent quelquefois l'état de 

santé et qui viennent on ne sait d'où. 

Il eût trouvé plus saga de ne prendre aucune 

information au sujet de l'absence de la jeune fille, 

et surtout de ne point s'adresser à sa mère; ce-

pendant, comme il n'était pas dans son humeur 

franche et même expansive de retourner longtemps 

sa pensée dans son esprit sans en laisser échapper 

un peu de son ébullition, il profita de la première 

occasion de donner à ses questions un tonr natu-

rel, pour s'informer des habitudes de Blanche, il 

apprit qu'elle travaillait quelquefois des semaines 

entières chez elle, et que, quand elle sortait, elle 

n'allait pas toujours par le mémo chemin, parce 

\ qu'elle avait des pratiques de tous les côtés du 

! peys. 

— Tu ne la rencontres donc plus ? dit Mm« Drion, 

avec un sourire demi-railleur. 

— Non! mais je ne le regrette pas; j'aime à 

conserver mes illusions, et j'ai remarqué que 

quand on revoit une personne qui vous a paru très 

bien au premier coup d'œil, on finit toujours par 

lui découvrir quelques imperfections. 

En ce moment, Robert mentait sciemment, car 

il avait trouvé Blanche plus jolie à chaque nouvelle 

rencontre; mais c'est un plaisir raffiné de l'amour 

naissant de se dissimuler sous la critique de la 

personne aimée. 

Cependant, comme cette fantaisie de son imagi-

nation était encore circonscrite, il le croyait du 

moins, dans des limites raisonnables, il se promit 

de ne plus mêler au plaisir de ses promenades 

aucune préoccupation ayant trait à la jeune fille. 

Le résultat de cette bonne résolution fut qu'il 

explora à une assez longue distance la partie de la 

grande route par laquelle venait la jeune fille, et 

non seulement la grande route, mais tous les che-

mins à droite et à gauche, y aboutissant, pour 

tâcher de découvrir qu'elle était la maison où cllo 

demeurait. 

Parmi ces maisonnettes, il y en avait une qui 

était d'aspect plus humble et plus délabré que les 

autres el qui en était écartée à quelque distance. 

Elle était située au tournant d'un chemin vicinal 

bordé par un fossé assez profond, lequel était om-



nonce des discours mal écrits, encore faut-il, 
pour être quelqu'un, que ces discours aient 
une action grande et indiscutable sur la 
Chambre. Or, M. Floquet parle mal el 
n'exerce aucune action. Il est resté dans le 
troupeau. Il n'a affirmé aucune torce per-
sonnelle. Lui, ou un autre, cela n'importe 
pas. C'est le néant. » 

M. EUGÈNE MAÏER ET CITEAUX 

M. Ed. Drumonl consacre, dans son 
nouveau livre, la Fin d'un monde, une page 
intéressante au juif Mayer, directeur de la 
Lanterne. 

Voici la fin de celle page : 

« C'est l'homme mêlé à ces ignomi-
nies qui brise en quelques jours l'œuvre de 
saints religieux. Le Comité boulangiste lui 
avait remis 413,000 francs pour payer ses 
articles en faveur du général ; il trouva que 
ce n'était point assez ; avec le sans-gêne qui 
le caractérise, il met le général en solde, 
comme un objet, défraîchi et le repasse à Ar-
thur Meyer qui s'écrie immédiatement: 
« Faisons la trouée ! » el qui déclare au nom 
du parti monarchiste que Boulanger était le 
seul espoir de la France. 

» Pour la rentrée au bercail d'Eugène 
Mayer, les radicaux voulurent, naturelle-
ment, tuer le veau d'or, et on lui demanda 
ce qu'il désirai! : «i Ma vente va baisser, ré-
pond leyout, laissez-moi organiser un scan-
dale clérical. » 

» Tout le personnel de la Sûreté fut à la 
disposition du Directeur de la Lanterne et 
vous devinez comment les choses durent se 
passer. Vous connaissez les hommes qui ont 
le maniement des fonds secrets. L'un est un 
Hébreu, sordide inventeur du petit papier 
trouvé en wagon et qui, d'après les républi-
cains eux-mêmes, organise les expéditions 
de casseurs de portes en Angleterre, fait as-
sommer par des bravi les écrivains qui le 
gênent; l'autre est un voleur de lettres... 
vous imaginez les scrupules que peuvent 
éprouver de pareilles gens. 

» Quant aux internes de la colonie péni-
tentiaire de Ctleaux, vous n'ignorez pas ce 
que c'était : 

» Un ramassis de précoces malfaiteurs 
envoyés là, soit après un jugement, soit en 
vertu de la volonté paternelle, salis de bon-
ne heure, pour la plupart, par toutes les 
débauches, initiés dès l'âgo le plus tendre à 
tous les vices, échantillons de toutes les 
perversités, écume de toutes les corrup-
tions de grande ville. Vous jugez s'il était 
facile de trouver, parmi les plus gangrenés, 
des garnements tout heureux de nuire à 
leurs maitres, mentant même pour le plai-
sir de mentir, enchantés d'avoir l'occasion 
de dire des saletés. 

» Le fleuve de boue emporta tout. Après 
Clleaux ce fut Brignais. Brignais était une 
colonie pénitentiaire qui faisait l'admiration 
de tous ceux qui la visitaient. « Un palais 
pénitentiaire, » dit l'inspecteur général, Ni-
velle, qui avait vingt fois rendu hommage 

aux merveilles accomplies là parles religieux 
de Saint-Joseph » 

NOUVELLES MILITAIRES 

LA COIFFURE DES CHASSEURS ET DES HUSSARDS 

Les chasseurs et les hussards continue-
ront, dit-on, à porter le shako, celte coif-
fure si peu faite pour la guerre. 

Ainsi en a-t-il été décidé pour éviter une 
dépense. Maigre résultat, on en conviendra, 
quand il s'agit d'améliorer réellement la te-
nue militaire. 

Le shako, dit la France militaire, est une 
coiffure de parade et non une coiffure de 
guerre, aussi son maintien étonnera à bon 
droit les gens du métier. On n'avait pourtant 
qu'à choisir dans les excellents modèles de 
casques, talpaks, colbachs, soumis à la 
commission technique de cavalerie. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LE GÉNÉRAL DE MIRIBEL 

Nous détachons le passage suivant de 
l'allocution prononcée par M. de Miribe! 
devant les officiers de la garnison de Nancy 
à la suite de la revue passée dimanche por 
le commandant du 6° corps : 

« Gardez-vous de prêter l'oreille à tout ce 
qui peut se dire autour de vous; que votre 
seule préoccupation soit de vous parfaire 
dans l'art de la guerre ; vous vivez au milieu* 
d'une population qui, en raison de son 
contact constant avec la frontière, est ner-
veuse et surexcitée. 

» Vous entendrez dire : d'après le plan 
de campagne actuel, on placera 200,000 
hommes sur tel point, 300,000 sur tel au-
tre; l'engagement général aura lieu à tel 
endroit. Tous ces racontars sont autant de 
fables inventées à loisir par quelques dis-
coureurs sans expérience. 

» Ce qu'il importe que vous sachiez, 
c'est que si un jour vous êtes envoyés de tel 
ou tel côté, la décision n'aura pas été prise 
à la légère, vous pourrez marcher avec 
confiance vers le point qui vous sera as-
signé. » 

On annonce les fiançailles du duc Artus 
de Mailté-La-Tour-Landry, lieutenant au 
4 3e batallon de chasseurs à pied, avec M"9 

de Wendel. 
Le duc est un de nos jeunes officiers les 

plus estimés de la garnison de Cbambéry. 
(France militaire.) 

Nous avons annoncé la mort subite du 
général de Sonis. 

Frère du général qui se distingua en 1870 
à Potay, M. Théobald de Sonis, qui était né 
à la Poiate-à-Pitre, n'avait que cinquanle-
sept ans. 

Entré à Saint-Cyr en 1848, il élait chef 
d'escadron au moment de la guerre. Il avait 
été nommé général de brigade en 1884. Il 
était officier de la Légion d'honneur. 

La mort prématurée du général de Sonis 
a causé des regrets unanimes à Moolaubao, 
où il était très aimé. 

Malgré la pluie qui n'a cessé de tomber 
pendant toute la journée el le froid qui 
commence à venir, il y avait hier soir 
affluence dans les rues de Saumur. 

Quelques magasins, enlr'aulres la maison 
Mexme frères, le Printemps, la maison 
Guilbaud, M. Liverani, M. Marcheval, les 
mBgasinsde la Petite-Jeannette, avaient fait 
un brillant étalage des nouveautés d'biver. 
A côté des étoffes chaudes et des fourrures, 
on voyait les couleurs fraîches, qui se porte-
ront duns les soirées, et ce contraste , 
loin de déplaire, excitait ou plus haut point 
la curiosité des dames. 

On a dû remarquer que si chacun s'était 
creusé l'esprit pour bien faire son étalage, 
tous ont remporté un réel succès. 

SERVICE DU GÉNIE 

A partir du 1er janvier 1889, les circons-
criptions du génie dans lo 9e corps d'armée 
serool modifiées. 

La direction de Tours comprendra trois 
chefferies: 

Tours. — Ayant pour annexes les places 
de Châleauroux, Le Blanc, Issoudun et le 
camp du Ruchard. 

Poitiers. — P1 « ce 3 annexes: Ghâtelle-
rault, Partbenay, Niort, Saiot-Maixeot. 

ÀDgers. — Places annexes : Chalet, Sau-
mur, Fontevrault. 

On dit que notre municipalité a demandé 
à M. le ministre de la guerre de mettre le 
château de Saumur à la disposition de la 
commission de l'Hospice, pour l'installation 
d'un service de varioleux. 

Lo réponse serait attendue. 

Nous avons dit que M. le lieutenant-
colonel Belbèze, commandant en second 
l'Ecole de cavalerie, avait été récemment 
nommé officier du Soleil Levant. 

Ajoutons que M. le capitaine de Canisy, 
M. le capitaine Voisin et M. le lieutenant 
Champion, appartenant également à l'Ecole 
de cavalerie, ont été en même temps nom-
més chevaliers du même ordre par l'Empe-
reur du Japon. 

Bulletin astronomique 

POUR NOVEMBRE 1888 

Le Soleil. — Toujours même rareté des 
taches solaires. Le mois d'octobre se sera 
passé sans qu'une seule se soit montrée. 
Une nouvelle théorie de la formation de ces 
taches est mise en avant depuis peu. Nous 
l'étudierons et nous verrons quel rapport il 
peut y ^ivoir entre ces mystérieuses taches 
et l'atmosphère terrestre. 

La Terre. — Elle sera le 15 novembre à 
4 46 millions 500 mille kilomètres environ du 
soleil, s'en rapprochant toujours plusvile. 

La Lune. — Un observateur de Dresde a 
découvert une nouvelle fissure ou crevasse 
dans le sol lunaire. On ne les compte plus 

bragé d'arbres et d'arbustes, et au fond duquel 
coulait une petite source. C'était une sorte de for-
tification pour cette chaumière qui n'avait pour-
tant aucune prétention féodale; car elle ne donnait 
d'autre idée que celle d'un hangar (ait pour servir 
d'abri aux bestiaux el dont on avait changé la des-
tination au moyen de quelques minces cloisons 
quand on avait construit le village dont il faisait 
partie. 

Sans un rideau blanc qui tombait devant l'uni-
que fenêtre tournée vers la grande roule, on aurait 
été porté à croire que celle demeure était inha-
bitée. 

— Est-ce que ce serait là le palais de ma péri ? 
se demandait Robert. Ce serait drôle. Mais on a 
vu des fées se plaire dans les plus humbles chau-
mières. 

11 avisa une femme qui faisait paître sa vache au 
revers d'un fossé. 

— Qui demeure dans cette pauvre maison ? lui 
dit-il. 
~ Le mendiant et sa fille. 
Robert aurait bien voulu continuer la conversa-

tion; mais Mélusine ne lui aurait pas permis la 
moindre station paisible. Il se contenta do re-
garder la maison qui l'intéressait et qui restait 
muette et close. 

Le jour suivant, sous prétexte de fatigue, il 
laissa Mélusioe à l'écurie et choisit pour sa prome-

nade une monture plus docile. Il alla droit au ha-
meau où il s'était arrêté la veille. Il vit encore de 
loin la vieille femme et sa vache. Alors il se mit à 
pied et prit son cheval par la bride. En passant 
auprès de la bonne femme il la salua ; elle lui 
répondit par une belle révérence. C'était un en-
couragement 

— Est-ce que vous n'avez pas un enclos suffi-
sant pour nourrir votre vache, ma chère dame, 
lui dit-il avec commisération, que vous êtes obli-
gée de la mener paître sur h roule. C'est fatigant 
à votre âge. 

— Ma cour est assez grande pour nourrir une 
vache pendant l'été ; mais il me faudrait acheter 
du foin dans l'hiver. Aussi, j'y laisse pousser 
l'herba à cette saison, et j'en fais faucher une par-
tie. Quant à la fatigue, elle n'est pas grande. Si je 
me sens lasse d'être debout, je m'assieds sur le 
fossé, auprès de Brioguette, et tandis qu'elle paît 
je me désennuie à tricoter. 

— Ainsi vous ne vous trouvez pas malheureuse; 
il no doit pas en êlre de même de tous ceux qui 
habitent ce hameau. On m'a dit qu'd y avait des 
gens bien misérables et bien méchants. Ceux qui 
demeurent par exemple dans cette vieille maison 
délabrée? 

— Ob! monsieur, ceux-ci ue sont ni misérables 
ni méchants. La fille n'est point une paresseuse. 
Elle fait de grosses journées et, si elle le veut, elle 
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ciel oriental est richement peuplé à\l\? 
époque. Dès la nuit, voyez monter de f2 
lo charmant groupe des Pléiades, précédé 
un peu VOEU du Taureau, le rouge AldZ 
ran, à la contemplation desquels le team! 
passe vite. Les Gémeaux et \'Ecreoi

sse
 ont 

monté à leur tour. Vous n'avez pas fini 
de les admirer qu'alors apparaît Saturne 
au commencement de la Belle faucille d'or 
dont Regulus orne la poignée comme nn 
étincelant diamant. 

Etoiles filantes.— Nombreux essaims dans 
dans toutes les constellations du Zodiaque 
vers ''est. JULES QUÉLIN 

(Patriote.) 
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INSTRUCTION PRIMAIRE 

Mlle Marie-Blanche Denechau, insiilulrica 
à Grugé-l'Hopital, est nommée institutrice 
aux Rosiers. 

pourra s'amasser un beau trousseau. 
— Est-ce qu'elle a assez peu de cœur pour 

préférer garder son argent, afin de s'acheter un 
trousseau, plutôt que d'entretenir son père pour 
qu'il n'aille pas mendier sur les routes ? 

— Ce n'est pas sa faute s'il mendie. Elle vou-
drait bien le garder chez elle, le soigner, le dorlo-
ter; mais il ne veut pas. En vain, elle a pleuré, 
prié, el elle s'est mise en colère. C'est comme 
pour la maison qui n'est qu'un hangar clos ; im-
possible de la lui faire quitter 1 

» A l'inlérieur.c'est un bijou de propreté; on n'y 
trouverait ni un grain de poussière sur les meu-
bles, ni une tache sur le pavé ; mais au dehors, 
cela fait pitié, comme vous le voyez! 

» Je ne peux pas croire que cet homme-là ait 
toujours été ce qu'il est maintenant. Il y a des gens 
qui disent qu'il est riche, qu'il a de l'argent et que 
c'est l'avarice qui le fait f.gir ainsi. Je ne suis pas 
de cet avis. Je m'imagine plutôt que c'est un 
homme qui a fait un vœu. C'est pour cela aussi 
qu il porte si longs ses sourcils et ss barbe. 

— Un vœu ! s'écria Robert. Est-ce qu'il y a 
encore des gens qui font des vœux? 

— Sans doute, puisqu'il y a des gens qui font 
des pèlerinages. 

Robert n'agit rien à répliquer à celte réponse 
logique. Il mu une pièce de monnaie dans la main 
de la bonne femme, U priant de l'accepter pour le 
plaisir que lui avait fait sa conversation. 

[A suivre.) 

ANGERS. — Nomination à la mairie. — M. 

Mouiltien est nommé archiviste de la mairie 
d'Angers, en remplacement de M. Baradeox, 
démissionnaire. 

Me Laguerre, député du Vaucluse, doit 
venir à Angers, le 24 novembre prochain. 
Il plaidera devant la cour d'appel une af-
faire commerciale pour un négociant de 
Saumur. 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire 

é'N^tytfti9tsqq»'a îianooq al<& .«ifl^ 
LE CAS DU FRÈRE CAMILLE 

« Sous ce titre, le Ralliement publie un ar-
ticle où il se livre à une véritable débaucha 
d'invectives contre la sentence qui a pro-
noncé le trop juste acquittement du Frère 
de Saint-Léonard, Pour le prononcer, ou 
s'est courbé, on s'est incliné devant les fro-
cards et non devant la loi. Il faut que le mi-
nistère public relève appel, c'est sou devoir. 
L'autorité universitaire reste indifférente, 
M. le préfet manque à l'obligation qui lui 
est imposée de réunir le conseil académique. 
Ah! s'il s'était agi d'un Instituteur laïque. 
etc., etc. Bret, c'est une'rage'èptleptique. un 
accès de fureur où la haine sectaire se mon-
tre dans toute sa beauté. 

» Le Tribunal a dit authentiquemeot que 
le Frère Camille n'a pas frappé un.des en-
fants qu'on l'accusait d'avoir battus et qu i» 
n'a pas outrepassé son droit de correction 
vis-à-vis de l'aulre. Qu'importe au ««'J 
menti il maintient le récil des petits pia 
gnauts. Il y a eu des coups, des violences 
graves, et tout est resté impuni. Au seco 
des écoles, Messieurs du Parquet, Mes™ 
de la Préfecture, Monsieur le Recteur, MOI 

eieur l'Inspecteur I les mères de famine 
dent les bras vers vous ! etc.. etc.. etc. 

» Et, dans sa colère, le journal ouD je 4 
pour un congréganiste innocent que11 i 
tice acquitte, elle épargne souvenues ^ 
tuteurs laïques qui sont coupables, 
mène la pensée vers les f«»,s rôceD
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nous citions hier el qui se sont pas» 
près de nous. mauvais 

» C'est insensé ! mais il n est pas m» ^ 
que le public voie nos adver8a!fe8

nnrendr8 
pareil élat de surexcitalioD. U flPf 
ainsi à les connaître. , ne soit 

» A moins que toute celle colère « ̂  
qu'une feinte, un effort intéressé pou ^ 
tir, aux dépens du frère Camille, u [{Q? 
périlleuse où l'on s'est imprudent 
avancé. Ce ne serait pas impossible. 
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LES DIJPRÉ 

y
oU

s vous appelez Dupré, je suppose. 

r n0
rji est assez répandu, et il n'est pas de 

Ile où l'on ne trouve un ou plusieurs Du-

gé bien, si vous voulez suivre mon con-

e
il, vous, M. Dupré, ne venez point à An-

6

er
s. Le nom de Dupré y porte malheur. Si 

vous avez la malechaoce d'avoir parmi vos 
homonymes un malfaiteur quelconque, pick-
nocket, etc., vous serez certainement pris 

O
our lui el coffré sans plus de cérémonie ; 

L g'apercevra un peu plus tard, il est vrai, 
n-ue ce n'est pas vous contre qui des mandats 
«ont décernés, mais c'est vous qui aurez eu 
le désagrément d'être arrêlô et de coucher 

eD
 prison. 
Avis à toute la tribu des Dupré. 

(Journal de Maine-et-Loire.) 

BABGÉ.—Voici le programme du premier 
«rand concours littéraire ouvert par le Gla-

m
r, du 1" novembre au 25 décembre 

1888 : 

Première section. ■— Poésie. — 1. Morceau 
imposé : Ode à Pasteur (Limite 100 vers. — 
2, Un monologue. — 3. Sujet libre. 

Deuxième section. — Prose. — 1. Morceau 
imposé : René d'Anjou el son époque (Limite 
250 lignes). — 2. Un monologue. — 3. Sujet 

libre (Nouvelle, légende, éludes littéraires, 

eic). 
Conditions du concours. — Les poèmes ne 

doivent pos dépasser 100 vers ; les articles 
de prose 250 lignes. 

Les manuscrits ne doivent être écrits que 

d'un côté. 
Les concurrents ne signeront pas leurs 

œuvres ; ils remplaceront leur signature 
par une devise qui sera reproduite sur une 
enveloppe cachetée, renfermant leur nom 
et adresse. 

Le droit de concours est fixé à 1 fr. 50 

dans chaque section. 
Les envois devront êlre adressés à M. 

Girard, directeur du Glaneur, route de Sau-
mur, à Baugé (Maine-et-Loire). 

Récompenses. — Les récompenses décernées 
par le Glaneur, aux œuvres couronnées, 
consisteront en médailles de vermeil, argent, 
bronze florentin, maillechorl, et en palmes 
triomphales vermeil et argent ; 

Accessits (ouvrages de librairie); 
Mentions honorables (diplômes); 
Citations. 
Chaque concurrent recevra gratuitement 

le numéro du Glaneur qui contiendra le pal-
marès et les principaux ouvrages couron-
nés. 0? n ..,-13 vue 9b. Isa i

 t
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Chaque prix ou accessit sera accompagné 
d'un diplôme. 

TOURS. — La pétition pour le rétablisse-
ment des processions de Saint-Martin et de 
la Fête-Dieu est bien accueillie des habi-
tants, au grand dépit de Y Union libérale. La 
feuille de M. Wilson s'étonne que des listes 
aient été déposées chez M. Beloin, peintre, 
et chez M. Proux, ancien entrepreneur ; elle 
est même scandalisée. A l'en croire, le pre-
mier serait un franc-maçon et le second un 
républicain naguère ardent. Elle se trompe. 
M. Beloin a prolesté contre l'insertion de 
son nom sur une liste des francs-maçons 
d'Iodre.et-L&ire. Prière à M. LéoTaxil d'en 
tenir compte à l'avenir. 

Quant a M. Proux, « qui, au 24 mai, a 
crié : Vivent les 363 1 au nez du maréchal 
de Mac-Mabon », ce n'est plus qu'un répu-
blicain très désabusé. La feuille rouge est 
Mal venue à dire de lui que, « quand le 
diable devient vieux, il se fait ermite. » Il 
est à craindre qu'on ne puisse jamais adres-
ser ce compliment à son patron. M. Wilson, 
prématurément vieilli, n'en persévère pas 
nioins dans son effronterie ; témoin les bro-
chures de son procès répandues à profusion 
dans le pays, où il pose pour victime et se 
donne comme acquilté. « Vieux diable », 
811 fait le petit saint, ce n'e3t pas à dire qu'il 
86 fasse ermile. 

Républicain écœuré. — Nous trouvons, 
dans le Messager d'Indre-et-Loire, la lettre 
suivante que M. Proux a écrite à ce sujet 
Qux journaux qui l'ont attaqué. Cette vigou-
euse réplique a le mérite particulier de 

jeler une vive lumière sur la valeur morale 
Qu parli radical en Touraine. 

RÉPONSE AUX WILSONNEURS DE 

V Union libérale ET DE LA Petite France 

Car
6

?
 rensei§Dements donnés sur mon compte 

Petit l wilsonoeurs de l'Union libérale et de la 
'»« trance sont très incomplets ; si ces hono-

rables (???) Messieurs le veulent bien, ja vais les 

compléter et j'espère qu'ils m'en sauront gré. 

Dès 1846, je subissais une perquisition pour 

républicanisme; en 1851, j'ai élé arrêté au coup 

d'Etat; en 1870, je déplorais la proclamation 

d'une République qui prenait naissance dans le 

sang et les désastres de la France ; en 1877, j'ai 

élé arrêté pendant la revue du maréchal de Mac-

Mabon pour avoir crié: Vivent les 363!; en 1880, 

j'entrais au Cercle de la Chopiae et du Fromage 

(je n'en suis pas très fier); eu 1881, j'étais prési-

dent d'un comita électoral dans lequel j'ai roulé 
cette grosse baudruche de Rivière. 

Mais, depuis mon enfance, j'ai toujours observé 

les principes de la religion, avec la conviction 

qu'un honnête bomme peut être à la fois républi- \ 

cain et chrétien ; au cercle de la Chopine, entre | 

deux hoquets d'ivrognes et deui blasphèmes, on 

m'a souvent reproché ces principes et fait un crime 

de serrer la main à des prêtres mes amis. J'ai été 

témoin des saturnales de ces hommes dénués de 

sens moral, qui portent l'infamie et le désordre 

dans les écoles et daus les familles. 

J'ai été tellement écœuré, moi, vieux républi-

cain, que, dans un baut-le-cœur, je les ai rejelés. 

Je respecterai toujours les vrais républicains de 

conviction, ceux-là sont honnêtes. Dans ce parti 

il y a deux classes: les faux dérnocraUs, que je 

méprise, et leshonnê es gens auxquels je serre la 
main. 

Ouil j'ai crié comme le disent les wilsonneur?, 

au nez de l'honorable Mac-Mahon : « Vivent les 

363! » mais je (Sois reconnaîire que le « funam-

bulesque Mac-Mahon », comme ils l'appellent, a 

une vin sans tache, tandis que celle da leur maî-

tre, chef de la bande Limousin, d'Aodlau et O, a 
élé flétrie par les tribunaux. 

Je n'ai jamais retourné ma veste qu'une fois 

(pour celle-là, j'en suis fier). Gela ne m'a rapporté 

ni profit, ni décoration, ni pot-de-vin. 

PBOTJX, ancien entrepreneur, rue 

de Metz, 44. 

Tout commentaire affaiblirait la portée de 
cette lettre. C'est une volée de bois vert. 

LA LUMIÈRE ÉLECTRIQUE A RENNES 

On lit dans l'Eclaireur : 

« C'est avec plaisir que nous apprenons 
que nous allons sous peu avoir la lumière 
électrique à Rennes daos les établissements 
publics, les magasins, les cafés, etc. 

» Il est tout naturel que la capitale de no-
tre Bretagne se tienne au courant des pro-
grès de la science. 

» La lumière électrique est sortie de la 
période d'expérimentation ; elle est devenue 
pratique. 

» Elle coûte moins cher que le gaz 
et n'offre pas, comme lui, des dangers 
d'incendie, d'explosion ou d'empoisonne-
ment. 

» Nous sommes heureux de voir la 
municipalité enlrer dans la voie du pro-
grès. 

» Nous espérons que l'installation sera 
prompte, que nous pourrons bientôt en 
profiler et que l'on commencera par le théâ-
tre. » 

LES CRIEURS DE JOURNAUX 

De même que plusieurs de ses collègues, 
le mBire de Nancy a pris, le 30 octobre, un 
arrêté interdisant d'annoncer les journaux, 
sur la voie publique, autrement que par 
leur nom et leur prix. 

L'IMPÔT SUR LE TABAC 

L'impôt sur le tabac donne encore cette 
année une augmentation assez forte. C'est 
une fumée qui rapporte. Voici à ce propos 
quelques renseignements de nature à énor-
gueillir les nombreux fumeurs qui contri-
buent, dans ia mesure de leurs poumons, au 
gonflement annuel de cette superbe mamelle 
du budget. 

C'est en 1629 que, pour la première fois, 
le labac fut grevé à son entrée en France 
d'un droit de 30 sols par livre. Quarante-
cinq ans plus lard, en 1674, un arrêt du 
roi établit pour une durée de six années le 
monopole de la fourniture du tabac en fa-
veur du sieur Jean Brelon, qui devait payer 
une redevance de 500,000 livres les deux 
premières années, et 600,000 les quatre 
suivantes. Mais dans ce fermage était com-
pris lé droit de marquede l'étain.en sorte 
qu'on ne peut savoir au juste quelle était la 
part du tabac. 

En 1718, lé privilège de la fourniture et 
de la vente de tabac fut accordé à la compa-
gnie d'Occident, créancière envers l'Etat 
d'une somme de 4 millions de livres. 

Ce privilège fut supprimé en 1719 el Con-

verti en un droit perçu, par les soins du 
Trésor, à l'entrée du tebnc en France. 
Par suite, défense fut faite d'y cultiver du 
tabaC. - inmriirrin. 

En 1721, le privilège fut rétabli au profil 
du sieur Edouard Duverdier, mais il ne 
dura pas longtemps, car dès le mois de sep-
tembre 1721, l'Etal, débiteur envers la Com-
pagnie des Indes, d'une somme de 100 mil-
lions de livres, s'acquilla de celle dette en lui 
cédant le privilège. 

Cet état de choses dura jusqu'en 1730, 

où l'impôt du tabac fut réuni aux fermes gé-
nérales. 

Théâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 5 Novembre 1888 
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«aile du Cirque 

ASSOCIATION ARTISTIQUE D'ANGERS (12* AIMÉE). 

DIMANCHE 4 NOVEMBRE 1888, 

à i heure 1/2 très-précise 

3COttCei't populaire (4« de l'abonnement) 

EM. CHABRIER, COMPOSITEUR. 

1. Ouverture de Guillaume Tell (Rossini). — 

Violoncelle. M. Weber ; flûte, M. Gabus ; cor an-
glais,, M. Dejeao. 

'2. Suite Pastorale (R. Cbabrier), conduit par 
l'auteur. 

3. 9r* Divertissement pour orchestre à cordes 

et deux cors (Mozart). — Extrait. 

4. Prélude et marche française (E. Ghabrier), 

conduit par l'auteur. 

5. Adagielto de l'Arlésienne (G. Bizet). 

6. A. Habanera (E. Ghabrier); B. Espana (de-

mandé), conduit par l'auteur. 

L'orchestre sera dirigé par M. Gustave LELONO. 

BULLETIN FINANCIER. 

DÉPARTS D'ÉMIfiRANTS 

On écrit de Perpignan à la Dépêche: 

« Environ trois cents émigrants des 
Pyrénées-Orientales sont partis, mardi der-
nier, par le train de cinq heures du soir, se 
rendant à Bordeaux à destination de l'Amé-
rique du Sud. . 

» Une foule de personnes, qu'on peut, 
sans exagérer, évaluer à mille, accompagnait 
nos compatriotes à la gare. 

» La plupart de ces émigrants onl passé 
des marchés avec des compagnies améri-
caines qui prennent à leur charge les Irais 
de voyage et de nourriture, à la condition 
qu'à leur arrivée en Amérique, ils restent 
un certain temps à leur disposition. » 

Ce départ d'émigrants n'est pas un fait 
isolé: 

Il y a quelques jours, en effet, un certain 
nombre de familles du département de la 
Vienne sont également parties pour l'Amé-
rique du Sud. 

Les premiers bateaux de pommes sont 
arrivés mardi à Paris, au ponl Henri IV. 
L'arrivage dure environ cinq mois, pen-
dant lesquels ces bateaux se succèdent régu-
lièrement. U en arrive à peu près cent trente 
dans chaque campagne. La moyenne de la 
contenance des bateaux est de trois cent mille 

pommes; cette moyenne, multipliée par cent 
trente, donne le chiffre respectable de trente-

neuf millions de pommes. 

Opéra-comique en 3 actes, 

paroles de Scribe, musique d'Auber. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue de la Comédie. 

Paris, 31 octobre. 

Le 3 0/0 débuta à 82.37, en réaction de 5 cen-

times sur hier, mais presque aussilôt l'altitude dn 

marché se modifie ; on cote 82.45 au moment de 

la réponse des primes et 82.52 a la clôture. Le 

4 1/2 0/0 est faible àl05.40. 

L'action du Crédit Foncier se tient à 1,362. L'é-

pargne se porte de plus en plus sur les foncières 

et communales à lots qui joigoent à l'intérêt et à 

de nombreux tirages des chances prochaines de 

plus-value sur le capital. 

La Société Générale a varié de 472.50 à 473.75. 

La Banque de Paris est à 871 et 872. On dit que 

les bénéfices de l'exercice permettraient la distri-

bution d'un dividende de 50 fr., mais une partie 

de ces bénéfices seront consacrés à fortifier les ré-

serves. 

Le Panama remonte rapidement à 280. On cela 

déjà 375 et 3 fr. de dép >rt. Encore une fois les 

vendeurs passeront à la caisse ; c'est, du reste, 

leur habitude. Il y a de bonnes demandes sur les 

obligations dont les cours se maintiennent à leur 

niveau le plus élevé. 

On annonce pour le 9 novembre prochain une 

émission de 49,700 obligations foncières 5 0/0 dn 

Crédit Foncier de Santa-Fé. Nous reviendrons sur 

celte affaire qui se présente sous le patronage de la 

Banque Russe et Française. 

L'action Cornet Mining est a 18 fr.; la Cornet 

Smelting Worts a un bon courant d'affaires. 

L'obligation Porto-Rico est recherchée à 297. On 

sait qu'elle est garantie par le gouvernement espa-

gnol. Le placement ressort à plus de 5 0/0. 

Les actions et obligations de nos chemins de fer 

sont très fermes. 

CONSEILS AUX MALADES 

L'Institut Dyoamodermique de Paris, 7, rue 

Godot de Mauroy, traita par correspondance tes 

affection» suivantes : asthme, goutte, ataxie, épi-

lepsie, névralgies,paralysies, rhumatismes et toutes 

les affections nerveuses. Il suffit de trente nuits 

d'applications pour guérir ces maladies réputées 

incurables jusqu'à ce jour. La Dynamodermie est 

composée de mélallothérapie et d'électrothôrapie. 

Ce traitement est essentiellement externe; il ne 

s'applique qu-; la nuit. Le nombre des guérisons 

est illimité; les plus beaux succès sont obtenus 

depu s six ans dans les hôpitaux de Paris et à 

l'Institut Dynamodermique. La brochure est expé-

diée franco à toute demande. 

D' DE MONPLAISIR. 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
PROVINCE DE SANTA-FÉ 

Banque de CRÉDIT FONCIER el AGRICOLE de Sanla-Fé 
CAPITAL S© MILLIONS DE FRANCS 

EMISSION PUPLIQUE 
De 49,700 obligations foncières 5 0/0 

Remboursables à 504 fr. en 36 ans par tirages 

au sort, rapportant 25 fr. 20 nets d'impôts, paya-

bles par trimestre à Paris, Londres, Bruxelles, An-

vers, Bâte et Hambourg. 

INTÉRÊT ET AMORTISSEMENT GARANTIS 

Par le gouvernement de la Province de Santa -Fé 

Le produit de l'emprunt est destiné à des prêts 

hypothécaires en premier rang. 

Prix d'Émission : 432 fr. 50 

(JOUISSANCE DU l*r
 NOVEMBRE 1888) 

i En souscrivant 32 fr. 50 
l A la répartition 100 
] Du24 décembre au 5 janvier 1889. 150 

PAYABLES ;
 DU 2Q AU 31

 .
ANVIEJ

,
 1889 T

 _
 15Q 

i Sous déduction du coupon de 6.30 échéant le 
\ 1er février 1889. 

"Bonification de 2.50 par obligation libérée à la 

répartition 
CE OUI FAIT UN PLACEMENT DE 6.25 0/0 

amortissement compris 

ON SOUSCRIT LE 9 NOVEMBRE 

Directement par correspondance 

A PARIS : Banque Russe et Français^, 4, rue Auber; 

Société Marseillaise de Crédit industriel et Com-

mercial et da Dépôts. — A MARSEILLE : A ladite 

Société Marseillaise. — A NANCY : Société Nan-

céienne de Crédit Industriel et de Dépôts. — A 

BORDEAUX : MM. Piganeau et fils. — ALSACE-

LORRAINE : Banque de Mulhouse. — EN BELGI-

QUE ET EN SUISSE. 

Les formalités seront remplies pour l'admission 

aux cotes officielles de Paris, Bruxelles, Anvers et 
Baie. 

Envoi de prospectus sur demande. 

BAISSE DE PRIX 
Sur beaucoup de Marchandises 

GRAND CHOIX DE CONSERVES D'HIVER 
A des prix toujours très modérés. 

G. DOUESNEL. — P. ANDRIEUX, Suce. 

28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur 

20 ans de névralgies 
Doizieu (Loire), le 6 août 1888. — Je souffrais 

depuis 20 ans d'une névralgie à la lêle et de maux 

de reios ; depuis que j'ai fait usage de vos bonnes 

Pilules Suisses à l fr. 50 la boîte, je ce ressens 
plus rien. Je vo is témoigne toute ma reconnais-

sance, car j'avais suivi tous les traitements possi-

bles sans résultat. (Sig. lég.) M"' FOURNIT. 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lesslve«Irls avec les nom-
breux produits vendus sous le nom de 
Lessive parfumée à l'iris ou à la violette, 
et qui ne sont que de grossières imita-
lions sans aucune valeur hygiénique et 
antiseptique. 

LA JECNE MERE 
Fondé ea 1874 par le B' Brochard 

6 francs par an. — Bureaux: 8, place 

de l'Odécn, Paris. 

Cet utile journal apprend aux mères à 

élever leurs enfants. Avec les précieux 
enseignements qu'il contient sur l'allaite-
ment maternel, l'emploi du biberon, l'ali-
mentation, la dentition, le sevrage, la 
vaccination, l'bygièoe, les maladies de l'en-
fance et de la maternité, la mère n'est 
jamais embarrassée et peut toujours atten-
dre l'arrivée du médecin. De gracieuses 
nouvelles, constamment morales et at-
troyantes, font de cette publication le com-
plément obligé de tous les journaux que 
reçoivent les jeunes femmes. 

On s'abonne sans frais, à Saumur, aux bureaux 

de Y Echo Saumurais, 4, place du Marché-Noir. 

PAUL GODRT, propriétaire-gérant. 
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Nouveautés et Confections pour Daines, Mérinos, Draperies, Fourrures, Blanc, Rouennerie, Toiles 
COUVERTURES ET COUVRE-PIEDS 

MERCERIE ET BONNETERIE 
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Pour Sommes, Jeunes Gens et Entants 

ION 

Etude de M" LE BARON, notaire à 

Saumur. 

PAR ADJUDICATION AMIABLE 

Le Dimanche 25 novembre 1888, 

à midi, 

En l'élude et par le ministère de 

M"- LB BABOK, notaire, 

UNE "GRANDE MAISON 
Avec Jardins et Dépendances 

Située à Saumur, me de Bordeaux, 

«° IA. 

On pourra traiter avant l'adjudi-

eation. 
La maison sera vendue en un seul 

lot ou en deux lois, au gré des ac-

quéreurs. 

S'adresser a M' LE BARON, notaire. 

Le LUNDI 5 novembre 1888, a I 

benre du soir, dans un clos situé au-

dessus de Beaulieu, commune de 

Saumur, dépendant de la succession 

de M. René Robin, il sera procédé, 

par le ministère de M
E
 PROUX, com-

missaire-priseur, à ta vente aux en-

chères publiques da la récolte à faire 

sur uu hectare dix ores environ de 

vigne rouge et blanche ; 

Et le MÊME JOUR, à 4 heures, au 

Pont-Foucbard, commuoe de Ba-

gneux, dans un clos attenant à la 

maison où habitait ledit sieur Robin, 

il sera vendu U récolte à faire sur 

environ onze ares de vigne et divers 

arbres fruitiers. mggmmgmm 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Etude de M" DENIEAU, notaire 
a Allonnes. 

à VamianYe, 

lent. La MÉTAIRIE DE L'ANERIE, 
située commune d'Allonues, consis-

tant en bâtiments d'habitation et dYx-

ploitation, terres Ubourablrs, vignes, 

prés et bois taillis, et contenant envi-

ron vingt huit hectares. 

P'. La MÉTAIRIE DE L'AUNAY, si-
tuée en la commune d'Allonnes et par 

extension commune deNeuillé, com-

prenant bâtiments d'habitation et 

d'exploitation, terres, vignes, pré--, 

bois taillis et landes ; le tout d'une 

contenance d'environ trente.d^ux hec-

tares. 

3»«. La MÉTAIRIE ET filOULIH DU 
PETIT-MOULIN DU BELLAY, commune 
d'Allonnes, comprenant bâtiments de 

l'usine,bâtiments d'habitation et d'ex-

ploitation, terres et prés, d'une conte-

nance de dix hectares environ. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ger audit W DENIEAU, notaire à Al-

lonnes. 

|TROIS FURETS DRESSÉS 

A VEHDRE 

S'adresser au bureau du journal. 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-René. 

.JL Vendre ou à Louer 

Faisant l'angle du quai de Limoges 

el de la rue du Grand-Noyer. 

S'adresser à M. REDON, buraliste 

voisin. 

J± AFFERMER 
Pour entrer en jouissance de suite 

LA FERME 

r DE LA 

TOUR DE MBNIVE 
Commune de Saint-Hilaire-Saint-

Florent. 

S'adresser à M. de NEUVILLE. 

A CÉDER DE SUITE 

Boutique d'Épieerie 
Et <lo Mercerie 

Bourg d'Allonnes. 

S'adresser à M. VINSONNEAU, négo-

ciant à Saumur. 

Mayenne, Rretagne et Normandie 

M»" ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'elle reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Rue Nationale, 18. 

Prix très avantagoux. 

ON DEMANDE 

DES 

OUVRIÈRES TRÈS CAPABLES 
En ROBES et MANTEAUX 

Et une APPRENTIE 

Rue Dacier, 38, au deuxième. 

MARBRERIE F. GUIGNON 

Fondée en 1838. 

L. GUIGNON FILS 
SDCCESSEUR 

Saumur, place Dupetit-Thouars 

Cheminées riches et simples 

Dessus de Meubles, Lavabos, 
Enseignes 

Exécution de tous travaux en 

marbre, pierre et granit. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

liaison «• FI^CHEM* fondée en 18469 Place Bilsuige, Saumur 

PILLET-BERSOULLÉ, SUCC 
Accordeur-Egaliseur de la Maison PLEYEL. — Fournisseur de l'Ecole de Cavalerie. 
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M. PILLET a l'honneur de vous informer qu'en sa qualité de représentant de la Maison 
PLEYEL, il pourra vous offrir un grand choix de pianos neufs et d'occasion, de tous 
facteurs, à des prix défiant toute concurrence. 

Vous trouverez également des harmoniums et des instruments de toutes sortes, ainsi que 
500 partitions à choisir pour les abonnés à la lecture musicale. 

Grand choix de musique pour vente et location. 
Accords, réparations, échanges et locations de pianos, - >■' rm^taïô ni iqsionîb 

MAISON »12 CONFIANCE 

VILLE DE BOURQUEIL 

Adjudication 

Le Maire de Bourgueil donne avis 

que le MERCREDI 14 novembre, à 4 

heures du soir, il sera procédé, dans 

une des salles de rétablissement, au 

rabais et par voie de soumissions 

cachetées, à l'adjudication de la four-

niture du Cïtarlaou de terre 
à I Hospice pendant les années 1889, 

1890 el 1891. 

Le cahier des charges est déposé 

au secrétariat de la Mairie, où les 

intéressés pourront en prendre con-

naissance le matin, de 8 heures à 

midi. 

Bourgueil, le 10 octobre 1888. 

Le Maire, 

Signé: LEJOUTEUX. 

A VENDRE 
Plusieurs chiens courants 

BRIQUETS ET BASSETS 

à, l'essai. 

S'adre3ser à M. ROUSSE, à Souzay. 

ON ACHÈTERAIT uo chien éï»a-
gneul, bien dressé. 

A. CHAUMIER ET G,E 

BANQUIERS 

4 8, Rue Grange-Batelière, Paris 

Négociations de toutes valeurs de 

Bourse au comptant et à terme aux 

mêmes conditioos que hs Agents de 

change de Paris. — Paiement de cou-

pons. — Echange de titres. — Circu-

laire financière envoyée sur demandes 

Mresse télégraphique ; GHAUMI15RI-

PARIS 

1-.A. 

Réglisse Sangtoède 
GUERIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses d'Estomac, 

• et facilite ia Digestion. 

O fr. 7B PANS TOUTES PHARMACIES. 

i!qx9'b 
EPICERIE PARISIENNE 

M»» IMBERT et Fils 
33, rue A'Orléans, au coin de la rue »acier. 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr... » 70 
— à trous. » 90 
— de l'Etoile 120 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog » 35 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog .... 2 30 

Sucre 1er choix, le kilog 1 05 

Couronnes Funéraires en tous Genres 
SPÉCIALITÉ DE BIJOUTERIE POUR DEUIL 

ANCIENNE MAISON CTJPIT 

COCHET CHA1LLOUX 
Successeur 

20, rue du Portail-Louis, — SAUMUR 

Fleurs Artificielles et Plantes d'Appartement 

Statuettes, Christs, Bénitiers, Scapulaires, Imagerie» 

Chapelets, Croix et Médailles, Yeux en émail, Maroquinerie, 

ASSORTIMENT DE PERLES EN TOUS GENRES 
Articles spéciaux V«»Y MM. ^s Ecelfeslastiao^ 

VENTE ET 1LOCATION DE PlA*^ 

HENRÏ~ËIGBDB 
Représentant de la maison GAVEAU 

8. rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa
 clien,è

!°
leS

qU
pli)S 

trouvera dans ses Magasins les pianos des FoC'eu^
mDr

j
s
). 

en renom, au môme prix qu'à Paris (transport M™*
B
 et 

Locations, échanges, accords, réparations, o° 
partitions aux conditions les plus avantageuses 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

Hôtel-de-Ville de Saumur 188 LB MAIRE 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


